
Form. 43

Poursuite no

S&ie no

Invitation ä effectuer
une avance de frais

En date du vous avez requis de I‘office soussign dans

la poursuite dirige contre

la notification du commandement de payer
la continuation de la poursuite
que ‘office prenne sous sa garde es objets saisis
la vente des objets saisis
la vente du gage

sans avoir effectu une avance de frais — suffisante.

Pour qu‘iI soit donn suite votre rquisition, vous avez ä faire — une avance de tr.

— une avance compImentaire de fr.

Aussi Iongtemps que vous n‘aurez pas effectu ce versement, nous n‘excuterons pas votre röquisition et nous la consi

drerons comme retire si vous ne nous adressez pas es fonds dans un dai expirant le

Lieu et date Office des poursuites

8.96 6000 34454


